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LASER accompagne la politique gouvernementale  
pour l’emploi. 

 
 
 

LASER a choisi, pour accompagner la politique gouvernementale 
pour l’emploi, de reconnaître la pleine valeur du Contrat 
Nouvelle Embauche* (CNE) pour l’octroi d’un crédit à  
la consommation ou la délivrance d’une carte privative de 
paiement. 
A cette fin, LASER a décidé, pour l’octroi d’un prêt par 
l’intermédiaire de ses sociétés financières Cofinoga et Médiatis, de 
considérer les bénéficiaires d’un CNE comme des salariés en 
Contrat à Durée Indéterminée (CDI). Depuis le 1er novembre, ce 
sont strictement les mêmes critères de scores et d’appréciation 
qui sont appliqués pour les titulaires d’un CNE et d’un CDI. 
  
 

*** 
 
 
■  LASER est un groupe de services financiers (Cofinoga) et de services de fidélisation 
associés (e-LaSer) se développant en Europe à partir de savoir-faire marketing et 
technologiques pointus dans le domaine de la gestion des relations clients. Au terme 
des accords capitalistiques convenus entre les groupes Galeries Lafayette et BNP 
Paribas, LASER est depuis le 1er octobre détenu à parité par les deux groupes. 
Cofinoga et Médiatis sont des filiales à 100% de LASER. 
LASER est le n°1 des cartes privatives en Europe avec près de 10 millions de clients.  
Il est également le n°1 de la fidélisation en France à travers notamment son rôle dans 
l’alliance S’Miles. Implanté dans 9 pays d'Europe (France, Espagne, Belgique, Italie, 
Royaume-Uni, Pays-Bas, Pologne, Portugal et Danemark), LASER emploie plus  
de 5600 personnes et a réalisé en 2004 un chiffre d’affaires de 1156 millions d'euros. 

 
 

* Entré en vigueur le 4 août 2005, le "contrat nouvelle embauche" est un nouveau 
type de contrat à durée indéterminée. Il est soumis aux dispositions du code du 
travail, à l’exception de celles concernant la rupture du contrat pendant les deux 
premières années courant à compter de sa date de conclusion. Au-delà de cette 
période, il est entièrement soumis au régime de droit commun du contrat à durée 
indéterminée 

 


